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395    NOTE SUR LA COLLECTION 
PRINCIPALE 

R A A A A A A A A I I I 

                 
    INDICATEUR  S             
 ~1   Indexation du titre  O O O O O O O O I I I 
   # Non applicable  A A A A A A A A I I I 
   0 Titre non significatif  A A A A A A A A I I I 
   1 Titre significatif  A A A A A A A A I I I 
 ~2     O O O O O O O O I I I 
   # Non défini  O O O O O O O O I I I 
                 
    SOUS-ZON  ES             
 $a   Titre propre de la collection 

principale 
NR A A A A A A A A I I I 

 $e   Complément du titre de la 
collection principale 

R A A A A A A A A I I I 

 $f   Mention de responsabilité de la 
collection ou de la sous-collection 

R A A A A A A A A I I I 

 $h   Indication d'ordre de la sous-
collection - sous-zone de 
transcription 

R A A A A A A A A I I I 

 $i   Titre de la sous-collection R A A A A A A A A I I I 
 $j   Mention de responsabilité 

interprète 
R I A A A A I I I I I I 

 $u   Indication d'ordre de la sous-
collection - sous-zone de 
classement 

R A A A A A A A A I I I 

 $v   Numéro dans la collection 
principale 

R A A A A A A A A I I I 

 $w   Informations codées (10 positions) NR A A A A A A A A I I I 
 $x   ISSN de la collection principale NR A A A A A A A A I I I 
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COMMENTAIRES : 
 
Cette zone s'applique aux notices MON et ENS. 
 
Définition 
On utilise cette zone pour donner le titre de la collection principale lorsque le document appartient à une sous-
collection dont le titre est significatif et indépendant et figure donc seul dans la zone 295. 
 
Zone de note avec : 
* génération en ISBD de formules introductives à partir des codes de sous-zones figurant au début de la zone : 

- si la sous-zone $a figure en tête de la zone, générer la formule "Collection principale : " ; 
- si la sous-zone $x figure en tête de la zone, générer la formule "ISSN de la collection principale : " 
- si la sous-zone $v figure en tête de la zone, générer la formule "Numéro dans la collection principale : ". 
 

Lorsque cette zone est présente dans une notice, la zone de lien 410 correspondante (lien vers une notice de 
collection) doit également et obligatoirement être présente dans la notice. 
Zone en liaison : 410 
 
Répétabilité 
La zone peut être répétée : 
* dans le cas d'une collection principale ayant un titre parallèle dans une autre langue et/ou écriture ; 
* dans le cas de notices en caractères non-latins, pour saisir une zone parallèle sous forme translittérée. 
Dans les deux cas, la présence de la sous-zone $w est obligatoire. 
 
Indexation 
Lorsque le premier indicateur a la valeur 1, les sous-zones $a, $u, $i et $e doivent être indexées, en respectant 
l'enchaînement de la saisie. La sous-zone $h doit être affichée, mais non indexée. 
Lorsque le premier indicateur a la valeur 0, la sous-zone $f (ou, à défaut, la sous-zone $j) doit également être 
indexée. 
 
$w 
La sous-zone $w est une sous-zone de longueur fixe. Elle donne sur 10 positions des informations sur le contenu de 
la zone. 
Elle est obligatoire lorsque la zone 395 est répétée pour permettre la translittération des informations 
bibliographiques en caractères non latins. 
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